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Ce rapport a été préparé par Mr KAKPO Néhémie, Consultant activiste, défenseur des droits des travailleuses du sexe au Bénin et en Afrique Francophone en général, je suis actuellement membre du Conseil d’Administration de ASWA (African Sex Workers Alliance), charge d’appui technique, de partenariat et de mobilisation des ressources au sein de l’Association Solidarité.
Résumé 
Situé sur le Golfe de Guinée, la République du Bénin est un Etat de la sous-région Ouest Africaine. Elle couvre une superficie de 114 763 kilomètres carrés, limitée  au  sud  par  l’Océan Atlantique, à l’ouest par le Togo, au nord par le Burkina-Faso et le Niger et à l’est par le Nigeria.  
Le Bénin a adopté un document de politique nationale de santé en 2008 et un plan national de développement sanitaire pour la période 2009-2018, ainsi que des plans de développement triennaux pour sa mise en œuvre. Le plan national de développement sanitaire couvre cinq domaines stratégiques intégrant des programmes et des sous-programmes. Le secteur de la santé dispose désormais d'un nouveau plan national de développement de la santé qui couvre la période 2018-2022 et comprend de nouvelles réformes gouvernementales.
A ce jour, il reste difficile de situer la position des dirigeants Béninois sur la question du travail de sexe.
Ce rapport vient faire un état de lieux de la position des juridictions sur la question du travail de sexe et son appréciation. De même ce rapport nous permettra de faire le point des engagements pris par les dirigeants Béninois au sujet des travailleuses du sexe et de leurs applications. Mais l’exploitation de la prostitution, le proxénétisme et autres activités portant atteinte aux bonnes mœurs sont réprimés par la loi et une brigade spéciale a été mise en place à cet effet.
En partenariat avec les Organisations de la société Civile (OSC) et avec l’appui technique et financier des partenaires au développement, le Gouvernement a mis en œuvre un certain nombre de programmes et projets et a adopté spécifiquement des stratégies orientées vers les femmes dont la Politique sanitaire nationale en 2008 et d’un Plan National de Développement Sanitaire (PNDS 2009-2018), qui est traduit en plans triennaux de développement pour sa mise en œuvre. 
Dans l'article 12 de la convention CEDAW « Les États veillent à ce que les femmes aient des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l'accès aux services de santé, y compris les services de santé génésique.
Malgré ces documents de politiques soutenant l’égalité d’accès aux soins de santé, les travailleuses du sexe à cause de la discrimination et la criminalisation n’arrivent pas à bénéficier les soins quand elles révèlent leurs groupes d’appartenance.
Aujourd’hui, le Code pénal en vigueur constitue une avancée dans la répression de certaines violences faites aux femmes mais la situation des travailleuses du sexe demeure préoccupante et nécessite qu’un regard et une réflexion du comité CEDEF afin de nouvelles recommandations soient faites en direction des Dirigeants Béninois.
Description de l'Association Solidarité 
Suite à de nombreuses Violences basées sur le genre et des violations des droits humains dont les travailleuses du sexe sont victimes en république du Bénin, plusieurs réflexions ont été menées et aboutissant à la création d’une association des travailleuses du sexe au Bénin pour défendre leurs droits collectifs face à ces divers constats fait.
Crée le 30 avril 2014 à la suite de la réflexion issue des femmes professionnelles de sexe venant de divers horizons et consciente des difficultés qu’elles rencontrent dans l’exécution de leurs activités sur le territoire Béninois avec l’appui technique et financier du partenaire « Projet Equité En Santé ». 
Solidarité est une Organisation Non Gouvernementale à but non lucratif composé de 100% des Femmes Professionnelles de Sexes et est enregistrée au Journal Officiel du Bénin « n°2014/756 DEP-ATL-LIT/SG/SAG- Assoc du 17 novembre 2014 ».
Elle prend la forme d’une Association et est régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, relative aux contrats d’association, du Décret du 16 août 1901, portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 et du Décret 2001-234 du 12 juillet 2001, fixant les conditions d’exécution et les modalités de fonctionnement des Associations et leurs organisations faitières en République du Bénin et par toutes autres dispositions législatives et réglementaires en vigueur au Bénin ainsi que par les présents Statuts.
La mise en place de l’association solidarité à contribuée fortement à la collaboration force de l’ordre, travailleuses du sexe et a amorcée considérablement aux questions de tracasserie récurrente notée par le passé. 

Contexte du travail du sexe au Bénin 
La prostitution au Bénin est légale mais les activités connexes telles que la tenue d'un bordel et le fait de profiter de la prostitution d'autrui sont illégales. L'ONUSIDA estime qu'il y a environ 15 000 prostituées dans le pays. La plupart d'entre elles sont des migrants des pays voisins, principalement, le Nigeria, le Togo et le Ghana. Seulement 15 % des prostituées sont béninoises. La prostitution se produit dans les rues, dans les bars, restaurants, hôtels et bordels. Avec l'avènement du smartphone, de nombreuses prostituées utilisent des applications pour prendre des dispositions avec leurs clients.
Beaucoup de femmes entrent dans la prostitution pour des raisons économiques. Certaines jeunes femmes béninoises apprennent l'anglais afin de pouvoir se rendre au Nigéria pour travailler comme prostituées, car le Nigéria a une industrie du sexe florissante.
Dans les zones rurales, la veuve se tournera discrètement vers la prostitution pour subvenir aux besoins de sa famille. Il s'agit d'une tradition culturelle et sociale qui n'est pas considérée comme de la prostitution par la communauté, mais comme une méthode de préservation du nom de famille. Tous les enfants nés de ces liaisons prennent le nom du mari décédé. Il n'est pas rare qu'une veuve ait cinq enfants après la mort de son mari.
La constitution Béninoise est restée muette sur le travail du sexe et aucune loi punitive ne pénalise pas le travail du sexe mais seuls dérivés du travail du sexe (le proxénétisme, la vente des stupéfiants et l’exploitation des mineurs) sont punies. Cette position muette de la constitution Béninoise sur le travail du sexe est source de plusieurs cas d’abus des forces de l’ordre, des praticiens de la loi et la population en générale. 
Cette position juridique aggrave les risques liés à la stigmatisation, la discrimination et la criminalisation de toutes formes en direction des pratiquants du commerce de sexe. 
[bookmark: _Hlk176167766]A cet effet, le travail du sexe et le contexte juridique actuel de ce travail engendre une criminalisation accrue du travail du sexe et ne fait qu'aggraver la situation des victimes de la traite et de l'exploitation.


Méthodologie
La méthode de travail adoptée pour atteindre les résultats s’est essentiellement basée sur une revue de littérature, l’exploitation et l’analyse des rapports et études sur les VBG chez les travailleuses du sexe au Bénin, les interviews des parties prenantes (force de l’ordre, société civile, les travailleuses du sexe victimes des violences, associations et réseaux thématiques etc.) et des focus group. Des méthodes et outils de collectes qualitatives et quantitatives seront utilisés pour la collecte et l’analyse des données. L’approche méthodologique sera inclusive et participatif. Le processus de mise en œuvre de l’assistance technique tournera autour des étapes suivantes : 
1. Identification et interviews des informateurs clés ;
2. Focus groupe avec les victimes et les travailleuses de sexe ;
3. Analyses et exploitation des données collectées lors des interviews et focus group;
4. Organisation d’une session de restitution du draft du rapport et intégration des feedbacks des parties prenantes de l’Association Solidarité ;
Principaux défis rencontrés par les travailleuses du sexe au Bénin 

Les femmes travailleuses du sexe au Bénin sont souvent victimes de plusieurs problèmes à différents ordres qui sont les conséquences de la criminalisation du travail de sexe tels que :
· Violes par les clients ;
· Violes par les gérants et propriétaires de maison closes ;
· Appréhension, tracasseries policières lors des patrouilles des forces de l’ordre ;
· Agressions verbales et physiques dans les lieux de travail ;
· Stigmatisation et discrimination dans les formations sanitaires malgré la déclaration d’accès à la santé pour tous.
Les entretiens individuels et de groupe effectués nous ont permis d’avoir des témoignages de la part des travailleuses du sexe survivantes des violences et celui des présumés auteurs des actes de violences. De ces témoignages, nous notons ce qui suit :

· TS « BG » : Un jour sur le site de travaille à Godomey CEG, un client m’approcha dans les environs de 1 heure du matin et après échange sur le prix, il m’a proposé de le suivre chez lui pour une prestation d’une nuit. Ce que j’acceptai et arrivée chez lui, il y avait deux hommes qui nous attendaient chez dans une maison inachevée. Les trois hommes se sont abusés sexuellement de moi, ils ont volé mon téléphone portable et 20.000 F CFA. Après se me suis rendu dans le commissariat proche du lieu mais j’ai été surpris du mauvais accueil et des questions stigmatisantes de la nuit-là sans solution et sans suite ;
Ces actes de violence sont les conséquences de la criminalisation du travail du sexe et à la stigmatisation en direction des travailleuses du sexe.

· TS « JR » : J’ai été bastonnée par le frère du propriétaire du site sur lequel je travail car j’avais refusé de sortir avec lui et de me rendre comme un objet sexuel pour lui. La suite des bastonnades m’a laissé des séquelles sur mon corps mais grâce à l’intervention des responsables de l’association solidarité et de la brigade des mœurs il a été arrêté et déposé en prison ;
Le fait que des dispositions pour défendre et protéger les travailleuses du sexe et la non reconnaissance officielle du travail du sexe comme un travail fait que les agressions en direction des travailleuses du sexe prend encore d’ampleur avec la criminalisation du travail de sexe.
Au lieu de sanctionner davantage le commerce du sexe, le gouvernement du Bénin devrait financer des ONG telles que Solidarité pour soutenir les travailleurs du sexe.

· TS « XY » : j’ai été toujours victime des injures et menace de la part de ma famille et de mon entourage à cause du travail du sexe que j’exerce et je suis à l’arisé des autres.
Ces violences verbales que subissent les travailleuses du sexe, les rend vulnérable et elles sont obligées de se cacher pour pratiquer le commerce de sexe et cela engendre des impacts négatifs sur la santé mentale des travailleuses.
· Un responsable de l’AEDSPS, une ONG qui travaille avec les travailleuses du sexe nous confie : le travail du sexe est le plus vieux métier au monde et nous ne devrions pas pénaliser toutes personnes qui exercent ce métier. A ce jour la loi est muette sur ce travail et cette position n’autorise ni refuse le travail du sexe et cela crée des situations qui pénalise le travail du sexe. En tant qu’organisation de la société civile allions continuer avec les actions de plaidoyer en direction du gouvernement en passant par les parlementaires pour la reconsidération des travailleuses du sexe et leur intégration en tant que métier.

· Le Chef quartier d’un quartier de Cotonou confie : « Les femmes travailleuses du sexe sont violentées abusées comme des animaux. Des fois je suis peiné des traitements qu’on les donne. Même si elles sont des travailleuses du sexe, elles sont avant des filles, femmes et mères et elles ont besoin d’être considéré, orienté et non être violenté. En 2023, plus de 300 travailleuses du sexe sont mises aux arrêts par des forces de l’ordre dans la ville de porto novo. De plus, sur instruction du préfet de la ville de Cotonou, des travailleuses du sexe ont été mises aux arrêts, violentés… » ;

De cet entretien avec l’élu local, nous que la plupart des travailleuses du sexe sont injustement arrêtés par la police et soumis à la violence de la police en raison de la criminalisation et de la non reconnaissance du travail de sexe.

Assistance médicale aux travailleuses du sexe au Bénin :
Au Bénin, seule dans les centres déclarés services adaptés assure le suivi médical aux travailleuses du sexe avec une certaine gratuité. Aujourd’hui des services ne prend pas en compte les médicaments de traitements des IST/ MST à cause du plateau technique des services adaptés très faible ne couvrant pas les besoins en services de santé des travailleuses du sexe. Quand une travailleuse du sexe subit un acte de violence, au tribunal on exige aux victimes de présenter un certificat médical alors que ce certificat médical coûte au minimum Quinze mille (15000) Francs CFA. Cette demande de certificat médical constitue aujourd’hui un frein à la protection des droits humains et les droits des travailleuses du sexe car vu la vulnérabilité des travailleuses du sexe et de leurs situations économiques, la demande de 15000 F CFA comme frais de certificat médical avant d’enclencher les démarches à la justice bloque entrave l’accès des demandeurs d’action de la justice d’obtenir un bon aboutissement.

L’accès des travailleuses du sexe à la justice: 
Au Bénin, malgré que l’accès à la justice soit un droit pour tous, son application n’est pas équitable chez les travailleuses du sexe qui à cause leurs activités sont stigmatisées lorsqu’elles ont besoins des services de la justice en cas de violence. 
Une femme travailleuse du sexe qui se présente devant la justice doit être traitée de la même manière comme toute femme à la recherche de la protection de ses droits. Le métier travail du sexe n’est pas encore accepté dans la constitution Béninoise.

Recommandations pour améliorer la situation des travailleuses du sexe au Bénin 
· Le soutien de l’Association Solidarité est d’une grande importance pour les travailleuses du sexe survivantes de violences basées sur le genre et la violation des droits humains et les soulage dans ces moments difficiles et il est important d’accroitre voir élargir ce soutien vers d’autres organisations de la société civile qui dans leurs rôles, doivent protéger et soutenir les travailleuses du sexe.
· La criminalisation du commerce du sexe conduit à la stigmatisation, à la discrimination et à une violence disproportionnée à l'encontre des travailleurs du sexe, et crée un environnement propice aux abus de pouvoir de la part des forces de l'ordre.
· Il a été prouvé que la dépénalisation complète du commerce du sexe réduisait la vulnérabilité des travailleurs du sexe à la violence de la police, de leurs clients et de leurs partenaires intimes. 
· La décriminalisation contribuerait à éliminer la stigmatisation qui entrave l'accès des travailleurs du sexe à la justice, aux droits économiques et aux services de santé.  
· Plaider auprès des décideurs pour une reconnaissance sociale du travail de sexe afin de donner un accès plus facile à la protection sociale et beaucoup moins de préjugés à l’égard des travailleuses du sexe.
· Renforcer les capacités des organisations défenseuses des travailleuses du sexe afin de motiver plus d’organisation à soutenir les travailleuses du sexe.

Conclusion
Les travailleuses du sexe ont les mêmes droits à la protection sociale que le reste de la population, mais ces droits leur sont souvent refusés. Bien que les travailleuses du sexe soient conscientes de l’existence de nombreuses formes de protection sociale dans leur pays de résidence, elles sont beaucoup moins nombreuses ayant essayée les démarches pour recevoir des aides sociales sans cause.
Nous espérons que ce rapport puisse retenir l’attention de tous et de toutes afin d’améliorer les conditions de vie et de travail des travailleuses du sexe et qu’à l’issu de cette session de CEDAW, que le comité d’étude, les Etats membres, les Organisations des Nations Unies et autres présent ; puisse prendre en compte nos recommandations afin de permettre aux personnes qui vivent du commerce du sexe, puisse le pratiquer dans la quiétude sans peur, sans violence tout en bénéficiant et jouissant des avantages et protection qu’il faut.
07 BP 311. Tél : (+229) 90 42 66 75/ 94 19 48 24/66 53 74 20 E-mail : alodoalome2014@gmail.com 
Siège social : Fin pavé marché Sèdégbé, 5ème rue à gauche, 3ème immeuble à droite, Maison CHITOU, (Godomey) Abomey- calavi. République du Bénin.
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